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Grades :
. Adjoint du patrimoine de 2ème classe 
. Adjoint du patrimoine de 1ère classe 
. Adjoint principal du patrimoine de 2ème classe 
. Adjoint principal du patrimoine de 1ère classe 

CATEGORIE C

Adjoints du patrimoine 
Décret n°2006-1692 du 22 décembre 2006

PATRIMOINEFILIERE CULTURELLE
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CATEGORIE C Adjoints du patrimoine

MoDe D’Accès

Adjoints du patrimoine
de 2ème classe
Sans concours

Adjoints du patrimoine
de 1ère classe
Par concours externe - concours
interne - 3ème concours

Missions

Les adjoints territoriaux du patri-
moine de 2ème classe peuvent
occuper un emploi :

1° de magasinier de bibliothèques ;
ils sont chargés de participer à la
mise en place, au classement des
collections et d’assurer leur équipe-
ment, leur entretien matériel ainsi
que celui des rayonnages ; ils effec-
tuent les tâches de manutention
nécessaires à l’exécution du service
et veillent à la sécurité des per-
sonnes ; 

2° de magasinier d’archives ; ils sont
chargés des conditions d’accueil du
public ; ils assurent : l’entretien cou-
rant des locaux, les opérations de
collecte, rangement, communication
et de réintégration des documents,
concourent à leur conservation ainsi
qu’au fonctionnement des salles de
lecture et des expositions ; 

3° de surveillant de musées et de
monuments historiques sont char-
gés des conditions d’accueil du
public ; ils assurent l’entretien cou-
rant des locaux conformément aux
obligations de service définies par
les règlements intérieurs propres à

chaque établissement ou catégorie
d’établissements ; ils peuvent, en
outre, assurer la conduite des visites
commentées et participer à l’anima-
tion des établissements ;

4° Soit de surveillant des établisse-
ments d’enseignement culturel ; en
cette qualité ils assurent, dans les
bâtiments affectés à l’enseignement,
l’entretien courant des locaux confor-
mément aux obligations de service
définies par les règlements intérieurs
propres à chaque établissement ou
catégorie d’établissements ; ils assu-
rent, en outre, la surveillance des ate-
liers, des salles de cours, des galeries
et des bibliothèques; ils contrôlent
l’assiduité des élèves et préparent le
matériel nécessaire aux personnels
enseignants ; ils participent à l’organi-
sation des concours et des expositions
; 

5° Soit de surveillant de parcs et jar-
dins ; en cette qualité, ils sont parti-
culièrement chargés des conditions
d’accueil du public et du respect du
règlement propre au lieu où ils sont
affectés ; ils veillent à la conserva-
tion du patrimoine botanique ; ils
peuvent, en outre, participer à la pré-
paration de visites commentées ou de
manifestations à caractère botanique.
Dans les établissements où ils sont
affectés, ils sont chargés de la surveil-
lance. Ils veillent à la sécurité et à la
protection des personnes, des biens
meubles et immeubles et des locaux
en utilisant tous les moyens tech-
niques mis à leur disposition. Ils assu-
rent la surveillance des collections et
le classement des ouvrages. Ils assu-
rent les travaux administratifs cou-
rant.

Les adjoints territoriaux du patri-
moine de 1ère classe assurent l'enca-
drement des adjoints du patrimoine
de 2ème cl. placés sous leur autorité.
Des missions particulières peuvent
leur être confiées. Ils peuvent être
chargés de tâches qui nécessitent
une pratique et une dextérité parti-
culières. Affectés dans les biblio-
thèques, ils sont particulièrement
chargés de fonctions d'aide à l'ani-
mation, d'accueil du public et notam-
ment des enfants, et de promotion de
la lecture publique. Ils participent à la
sauvegarde, à la mise en place et à la
diffusion des documents. Ils assurent
les travaux administratifs courants.

Les adjoints territoriaux du patri-
moine principaux de 2ème classe
assurent le contrôle hiérarchique et
technique des adjoints territoriaux
du patrimoine de 2ème cl.et 1ère cl.. Des
missions peuvent leur être confiées.
Ils peuvent être chargés de tâches
d'une haute technicité.

Les adjoints territoriaux du patri-
moine principaux de 1ère classe assu-
rent le contrôle hiérarchique et tech-
nique des adjoints territoriaux princi-
paux du patrimoine de 2ème cl. et
adjoints territoriaux du patrimoine de
2ème et 1ère cl.. Des missions peuvent leur
être confiées. Ils peuvent être chargés
de tâches d'une haute technicité.

evolution
De cArrière

Avancement de grade

Au grade d’adjoint de conserva-
tion de 1ère classe
Après examen professionnel, les
adjoints de 2ème classe au 4ème
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nouvelles 
bonifications 
indiciaires

Régisseur d’avances, de dépenses
ou de recettes :
régie de 3000 € à 18 000 € : 
15 points majorés
régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés

Maître d’apprentissage au sens de
la loi n°92-675 du 17 juillet 1992 :
20 points majorés

Fonctionnaires exerçant à titre prin-
cipal les fonctions suivantes soit
dans les zones urbaines sensibles
dont la liste est fixée par le décret
n°96-1156 du 26 décembre 1996,
soit dans les services et équipements
situés en périphérie de ces zones, et
assurant leur service en relation
directe avec la population de ces
zones urbaines sensibles :

Magasinage, surveillance ou mise en
œuvre du développement de l’ac-
tion culturelle et éducative dans le
domaine de la conservation du patri-
moine et des bibliothèques : 
10 points majorés

échelon avec 3 ans de services
effectifs dans leur grade.

Au choix, les adjoints  de 2ème classe
au 7ème échelon avec 10 ans de ser-
vices effectifs dans leur grade.  

Au grade d’adjoint  de conservation
principal de 2ème classe
Au choix, les adjoints de 1ère classe
au 5ème échelon de leur grade qui jus-
tifient d’au moins 6 ans de services.

Au grade d’adjoint  de conservation
principal de 1ère classe
Au choix, les adjoints principaux de
2ème classe ayant 2 ans d'ancienneté
au 6ème échelon et 5 ans de services
dans ce grade.

ForMAtions

D'intégration - de professionnali-
sation - de professionnalisation
tout au long de la carrière -
Lorsqu’ils accèdent à un poste à
responsabilité.

CATEGORIE C Adjoints du patrimoine
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CATEGORIE C  Adjoints du patrimoine 

ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL 
DE 1ère CLASSE

ADJO INT  DU PATRIMOINE 

DE  1 ère CLASSE

ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL 
DE 2ème CLASSE

ADJO INT  DU PATRIMOINE DE  2 ème CLASSE

Recrutement  sans concours

CONCOURS
INTERNE

CONCOURS
EXTERNE

Avancement au choix

TRO IS I ÈME
CONCOURS

Avancement au choix

Avancement au choix

1 2 3 4 5 6 7 8 9

IB 364 374 388 416 437 457 488 506 543

IM 338 345 355 370 385 400 422 436 462

MINI 1a 1a 1a8m 1a8m 2a6m 2a6m 3a4m 3a4m -

MAXI 1a 1a 2a 2a 3a 3a 4a 4a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

IB 348 349 351 354 356 366 375 396 423 437 454 465

IM 326 327 328 330 332 339 346 360 376 385 398 407

MINI 1a 1a 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 2a6m 2a6m 3a4m 3a4m -

MAXI 1a 1a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 4a 4a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

IB 342 343 347 348 349 352 356 374 386 409 422 432

IM 323 324 325 326 327 329 332 345 354 368 375 382

MINI 1a 1a 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 2a6m 2a6m 3a4m 3a4m -

MAXI 1a 1a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 4a 4a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

IB 340 341 342 343 347 348 351 356 364 380 400

IM 321 322 323 324 325 326 328 332 338 350 363

MINI 1a 1a 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 2a6m 2a6m 3a4m -

MAXI 1a 1a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 4a -

Echel le  6

Echel le  5

Echel le  4

Echel le  3

5

Mise à jour le : 01/01/2016
“Ces grilles indiciaires ne prennent pas en compte les modifications induites 
par parcours professionnels, carrières et rémunérations (PPCR).
Pour plus de renseignements, se rapprocher des représentants FO.”
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Grades :
. Assistant de conservation 
. Assistant de conservation principal de 2ème classe
. Assistant de conservation principal de 1ère classe

CATEGORIE B

Assistants de conservation du patrimoine et
des bibliothèques
Décret n°2011-1642 du 23 novembre 2011

PATRIMOINEFILIERE CULTURELLE
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MoDe D’Accès

Assistant 
Par concours externe - concours
interne - 3ème concours

Par promotion interne
(Pour les adjoints du patrimoine
principaux de 2ème classe ou
adjoints du patrimoine principaux
de 1ère classe, comptant au moins
10 ans de services, dont 5 ans au
moins dans un cadre d'emplois à
caractère culturel.)

Assistant principal de 2ème

classe
Par concours externe - concours
interne - 3ème concours

Par promotion interne
(Après examen professionnel pour
les adjoints du patrimoine princi-
paux de 2ème classe ou adjoints du
patrimoine principaux de 1ère

classe, comptant au moins 12 ans
de services, dont 5 ans au moins
dans un cadre d'emplois à carac-
tère culturel.)

Missions

Les assistants territoriaux de conser-
vation du patrimoine et des biblio-
thèques sont affectés, en fonction de
leur formation, dans un service ou
établissement correspondant à l'une
des spécialités suivantes : Musée ;
Bibliothèque ; Archives ; Documentation.

Dans chacune de leurs spécialités, ils
contribuent au développement d'ac-
tions culturelles et éducatives. Ils
participent, sous l'autorité d'un supé-
rieur hiérarchique, aux responsabili-

tés dans le traitement, la mise en
valeur, la conservation des collec-
tions et la recherche documentaire.
Ils peuvent être chargés du contrôle
et de la bonne exécution des travaux
confiés aux fonctionnaires apparte-
nant aux cadres d'emplois de la caté-
gorie C ainsi que de l'encadrement de
leurs équipes. Lorsqu'ils sont affectés
dans les bibliothèques, ils participent
à la promotion de la lecture publique.

Les assistants principaux de 2ème et
1ère classe ont vocation à 
occuper des emplois qui, relevant des
spécialités ci-dessus, correspondent
à un niveau particulier d'expertise.

Ils participent à la conception, au
développement et à la mise en œuvre
des projets culturels du service ou de
l'établissement. Ils peuvent diriger des
services ou des établissements
lorsque la direction de ces derniers
par un agent de catégorie A n'apparaît
pas nécessaire. Dans les services ou
établissements dirigés par des person-
nels de catégorie A, ils ont vocation à
être adjoints au responsable du ser-
vice ou de l'établissement et à partici-
per à des activités de coordination.

evolution
De cArrière

Avancement de grade

Au grade d’assistant principal de
2ème classe
Après examen professionnel, les
fonctionnaires justifiant d'au
moins 1 an dans le 4ème échelon du
grade d'assistant du patrimoine et
d'au moins 3 années de services
effectifs dans un corps, cadre

d'emplois ou emploi de catégorie
B ou de même niveau.

Au choix, après inscription sur un
tableau d'avancement établi après
avis de la commission administra-
tive paritaire, les fonctionnaires
ayant au moins atteint le 7ème éche-
lon du grade d’assistant du patri-
moine et justifiant d'au moins 5
ans de services effectifs dans un
corps, cadre d'emplois ou emploi
de catégorie B ou de même niveau.

Au grade d’assistant  principal de
1ère classe
Après examen professionnel, les
fonctionnaires ayant au moins
atteint le 6ème échelon du grade
d’assistant du patrimoine principal
de 2ème classe et justifiant d'au
moins 3 ans de services effectifs
dans un corps, cadre d'emplois ou
emploi de catégorie B ou de même
niveau.

Au choix, après inscription sur un
tableau d'avancement établi après
avis de la commission administra-
tive paritaire, les ayant au moins
atteint le 7ème échelon du grade
d’assistant du patrimoine principal
de 2ème classe et justifiant d'au
moins 5 ans de services effectifs
dans un corps, cadre d'emplois ou
emploi de catégorie B ou de même
niveau.

ForMAtions

D'intégration - de professionnali-
sation - de professionnalisation
tout au long de la carrière -
Lorsqu’ils accèdent à un poste à
responsabilité.

CATEGORIE B Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques
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ASS ISTANT  PR INC IPAL  DE  2 ème CL .

ASS ISTANT  PR INC IPAL  DE  1 ère CL .

CONCOURS

EXTERNE

CONCOURS

INTERNE

TROISIÈME 

CONCOURS

Avancement au choix

CONCOURS
EXTERNE

CONCOURS
INTERNE

TROISIÈME 
CONCOURS

ASS ISTANT

Avancement au choix

PROMOT ION

INTERNE

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

IB 350 357 367 378 397 422 444 463 493 518 551 581 614

IM 327 332 340 348 361 375 390 405 425 445 468 491 515

MINI 1a 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 2a7m 2a7m 3a3m 3a3m 3a3m -

MAXI 1a 2a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 4a 4a 4a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

IB 404 430 450 469 497 524 555 585 619 646 675

IM 365 380 395 410 428 449 471 494 519 540 562

MINI 1a 1a8m1a8m1a8m1a8m1a8m 2a5m 2a5m 2a5m 2a5m _

MAXI 1a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a _

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

IB 348 352 356 360 374 393 418 438 457 488 516 548 576

IM 326 329 332 335 345 358 371 386 400 422 443 466 486

MINI 1a 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 2a7m 2a7m 3a3m 3a3m 3a3m -

MAXI 1a 2a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 4a 4a 4a -

CATEGORIE B Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques
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Mise à jour le : 01/01/2016
“Ces grilles indiciaires ne prennent pas en compte les modifications induites par parcours professionnels, 
carrières et rémunérations (PPCR).
Pour plus de renseignements, se rapprocher des représentants FO.”
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CATEGORIE B  Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques

nouvelles 
bonifications 
indiciaires

Régisseur d’avances, de dépenses
ou de recettes :
régie de 3000 € à 18 000 € : 
15 points majorés
régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés

Maître d’apprentissage au sens de
la loi n°92-675 du 17 juillet 1992 :
20 points majorés

Fonctionnaires exerçant à titre
principal les fonctions suivantes soit
dans les zones urbaines sensibles
dont la liste est fixée par le décret
n°96-1156 du 26 décembre 1996,
soit dans les services et équipe-
ments situés en périphérie de ces
zones, et assurant leur service en
relation directe avec la population
de ces zones urbaines sensibles :
• assistance au développement
d’actions culturelles et éducatives
dans le domaine de la conservation
du patrimoine et des bibliothèques :
20 points majorés

9
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Grade :
. Bibliothécaire

CATEGORIE A

Bibliothécaires
Décret n°91-845 du 2 septembre 1991

PATRIMOINEFILIERE CULTURELLE
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CATEGORIE A Bibliothécaires

MoDe D’Accès

Bibliothécaire 
Par concours externe - concours
interne

Par promotion interne
(Au choix, les assistants territoriaux
de conservation du patrimoine et des
bibliothèques principaux de 2ème et
1ère classe qui justifient d'au moins 10
ans de services publics effectifs, dont
au moins 5 années dans le cadre
d'emplois des assistants territoriaux
de conservation du patrimoine et des
bibliothèques en position d'activité
ou de détachement).

Missions

Les bibliothécaires territoriaux sont
affectés, en fonction de leur forma-
tion, dans un service ou établisse-
ment correspondant à l'une des spé-
cialités suivantes :  
1°. Bibliothèques ; 
2°. Documentation.

Ils participent à la constitution, l'or-
ganisation, l'enrichissement, l'évalua-
tion et l'exploitation des collections
de toute nature des bibliothèques, à
la communication de ces dernières

au public ainsi qu'au développement
de la lecture publique.
Ils concourent également aux tâches
d'animation au sein des établisse-
ments où ils sont affectés.

Ils ont vocation à assurer la
recherche, la constitution, le classe-
ment, la conservation, l'élaboration,
l'exploitation et la diffusion de la
documentation nécessaire aux mis-
sions des collectivités territoriales et
de leurs établissements publics.

Ils peuvent être nommés aux emplois
de direction des services de docu-
mentation et des établissements
contrôlés assurant les missions men-
tionnées ci-dessus. Dans les services
ou établissements dirigés par un
conservateur de bibliothèques, les
bibliothécaires territoriaux ont voca-
tion à remplir les fonctions d'adjoint
du conservateur de bibliothèques ou
à diriger l'un des secteurs d'activités
de l'établissement.

ForMAtions

D'intégration - de professionnalisa-
tion - de professionnalisation tout
au long de la carrière - Lorsqu’ils
accèdent à un poste à responsabi-
lité.

nouvelles 
bonifications 
indiciaires

Régisseur d’avances, de dépenses
ou de recettes :
régie de 3000 € à 18 000 € : 
15 points majorés
régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés

Maître d’apprentissage au sens
de la loi n°92-675 du 17 juillet
1992 : 20 points majorés

Chef d’établissement d’une
bibliothèque contrôlée dans les
communes de plus de 20 000
habitants ou dans les établisse-
ments publics locaux assimilables
à une commune de plus de 20 000
habitants, selon les critères pré-
vus par le décret n°88-546 du 6
mai 1988 relatif aux emplois fonc-
tionnels dans les établissements
publics locaux, et disposant de
plus de 30 000 ouvrages ou assu-
rant plus de 40 000 prêts par an :
30 points majorés

BIBLIOTHECAIRE1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

IB 379 423 465 510 550 593 616 659 701 750 801

IM 349 376 407 439 467 500 517 550 582 619 658

MINI 1a 1a11m 1a11m 2a11m 2a11m 2a11m 2a11m 2a11m 2a11m 3a11m -

MAXI 1a 2a 1m 2a 1m 3a 1m 3a 1m 3a 1m 3a 1m 3a 1m 3a 1m 4a 1m -
Au choix 

PROMOTION
INTERNE

CONCOURS
EXTERNE

CONCOURS
INTERNE

1 1

Mise à jour le : 01/01/2016
“Ces grilles indiciaires ne prennent pas en compte les modifications
induites par parcours professionnels, carrières et rémunérations (PPCR).
Pour plus de renseignements, se rapprocher des représentants FO.”
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Grade :
. Attaché de conservation

CATEGORIE A

Attachés de conservation du patrimoine
Décret n°91-843 du 2 septembre 1991

PATRIMOINEFILIERE CULTURELLE
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CATEGORIE A   Attachés de conservation du patrimoine

MoDe D’Accès

Attaché de conservation
Par concours externe - concours
interne -  troisième concours

Par promotion interne
(Au choix,  les assistants territoriaux de
conservation du patrimoine et des
bibliothèques principaux de 2ème et 1ère

classe, qui justifient d'au moins 10 ans
de services publics effectifs, dont au
moins 5 ans dans le cadre d'emplois des
assistants territoriaux de conservation
du patrimoine et des bibliothèques en
position d'activité ou de détachement).

Missions

Les attachés territoriaux de conser-
vation sont affectés, en fonction de
leur formation, dans un service ou
établissement correspondant à l'une
des spécialités suivantes de la
conservation du patrimoine :
1. Archéologie ;
2. Archives ;
3. Inventaire ;
4. Musées.
5. Patrimoine scientifique, technique
et naturel.

Les attachés territoriaux de conserva-
tion du patrimoine participent à
l'étude, au classement, à la conserva-
tion, l'entretien, l'enrichissement et à
la mise en valeur du patrimoine
d'une collectivité territoriale ou d'un
établissement public. Ils contribuent
à faire connaître ce patrimoine par
des expositions, des enseignements,
des publications ou toute autre mani-
festation ayant pour objet de faciliter
l'accès du public à la connaissance et
à la découverte du patrimoine.

Ils peuvent être nommés aux emplois
de direction des services communaux
ou régionaux d'archives, des services
d'archéologie ou des établissements
contrôlés assurant les missions men-
tionnées au deuxième alinéa du pré-
sent article. Dans les services ou éta-
blissements dirigés par un conserva-
teur du patrimoine, les attachés de
conservation ont vocation à remplir
les fonctions d'adjoint du conserva-
teur du patrimoine ou à diriger l'un
des secteurs d'activités de l'établisse-
ment.

ForMAtions

D'intégration - de professionnalisa-
tion - de professionnalisation tout
au long de la carrière - Lorsqu’ils
accèdent à un poste à responsabi-
lité.

nouvelles 
bonifications 
indiciaires

Régisseur d’avances, de dépenses
ou de recettes :
régie de 3000 € à 18 000 € : 
15 points majorés
régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés

Maître d’apprentissage au sens
de la loi n°92-675 du 17 juillet
1992 : 20 points majorés

Chef d’établissement d’un musée
ayant reçu l’appellation “musée
de France” : 30 points majorés

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

IB 379 423 465 510 550 593 616 659 701 750 801

IM 349 376 407 439 467 500 517 550 582 619 658

MINI 1a 1a11m 1a11m 2a11m 2a11m 2a11m 2a11m 2a11m 2a11m 3a11m -

MAXI 1a 2a 1m 2a 1m 3a 1m 3a 1m 3a 1m 3a 1m 3a 1m 3a 1m 4a 1m -

ATTACHE DE CONSERVATION

Au choix 

PROMOTION
INTERNE

CONCOURS
EXTERNE

CONCOURS
INTERNE

13

Mise à jour le : 01/01/2016
“Ces grilles indiciaires ne prennent pas en compte les modifications
induites par parcours professionnels, carrières et rémunérations
(PPCR).
Pour plus de renseignements, se rapprocher des représentants FO.”
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Grades :
. Conservateur de bibliothèque
. Conservateur de bibliothèque en chef

CATEGORIE A

conservateurs de bibliothèque
Décret n°91-841 du 2 septembre 1991

PATRIMOINEFILIERE CULTURELLE
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CATEGORIE A   conservateurs de bibliothèque

MoDe D’Accès

Conservateur
Par concours externe - concours
interne

Par promotion interne
(Exclusivement les bibliothécaires
territoriaux qui justifient de 10
ans de services en catégorie A)

Missions

Les conservateurs territoriaux de
bibliothèques constituent, organi-
sent, enrichissent, évaluent et
exploitent les collections de toute
nature des bibliothèques. Ils sont
responsables de ce patrimoine et
du développement de la lecture
publique.

Ils organisent l'accès du public aux
collections et la diffusion des
documents à des fins de
recherche, d'information ou de
culture. Les catalogues de collec-
tions sont établis sous leur res-
ponsabilité.

Ils peuvent participer à la forma-
tion de professionnels et du public
dans le domaine des biblio-
thèques, de la documentation et
de l'information scientifique et
technique.

Ils exercent leurs fonctions dans
les bibliothèques municipales
classées et les bibliothèques
départementales de prêt. Ils peu-
vent également exercer leurs
fonctions dans les bibliothèques
contrôlées ou services en dépen-
dant qui remplissent la condition

d'être implantés dans une com-
mune de plus de 20 000 habitants
ou dans un établissement public
local assimilé à une commune de
plus de 20 000 habitants. Les
conservateurs territoriaux de
bibliothèques peuvent en outre
exercer des fonctions de direction
dans les bibliothèques contrôlées
ou services en dépendant dans les
autres communes ou établisse-
ments, sous réserve que la biblio-
thèque soit inscrite, en raison de
la richesse de son fonds patrimo-
nial, sur une liste établie par le
préfet de région.

Les conservateurs territoriaux de
bibliothèques ont vocation à
occuper les emplois de direction
des établissements ou services
mentionnés ci-dessus.

Les conservateurs en chef assu-
ment des responsabilités particu-
lières en raison de l'importance
des collections ou des missions
scientifiques ou administratives
qui leur sont confiées.

Ils exercent leur fonctions dans les
bibliothèques implantées dans
une commune de plus de 40 000
habitants ou un établissement
public local assimilé à une com-
mune de plus de 40 000 habitants. 

Ils peuvent en outre exercer leurs
fonctions dans les autres com-
munes ou établissements, sous
réserve que la bibliothèque soit
inscrite, en raison de la richesse
de son fond patrimonial, sur une
liste établie par le préfet de région

evolution
De cArrière

Avancement de grade

Au grade de conservateur en chef
Au choix, les conservateurs de
bibliothèques ayant atteint le 5ème

échelon de leur grade et comp-
tant au moins 3 ans de services
effectifs dans le cadre d'emplois.

ForMAtions

D'intégration - de professionnali-
sation - de professionnalisation
tout au long de la carrière -
Lorsqu’ils accèdent à un poste à
responsabilité.

Formation spécifique au cadre
d'emplois
Sans préjudice de l'application des
dispositions relatives à la forma-
tion professionnelle tout au long
de la vie, les membres du cadre
d'emplois peuvent, s'ils y justifient
de six ans de services effectifs,
demander à suivre une formation
à l'Ecole nationale supérieure des
bibliothèques pendant une ou
plusieurs périodes d'une durée
totale d'un an sur l'ensemble de
leur carrière. 

15
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E L E V E  C O N S E R VA T E U R

CONCOURS
EXTERNE

CONCOURS
INTERNE

C O N S E R VA T E U R  E N  C H E F

Avancement au choix

PROMOTION
INTERNE

(BIBLIOTHÉCAIRES)

1 2 3 4 5 6

IB 701 780 871 966 1015 HEA

IM 582 642 711 783 821 -

MINI 11m 1a 11m 1a 11m 1a 11m 2a 11m -

MAXI 1a 1m 2a 1m 2a 1m 2a 1m 3a 1m -

1 2 3 4 5 6 7

IB 499 540 593 648 701 777 852

IM 430 459 500 551 582 639 696

MINI 1a 11m 1a 11m 2a 5m 2a 5m 2a 5m 2a 11m -

MAXI 2a 1m 2a 1m 2a 7m 2a 7m 2a 7m 3a 1m -

E C H E L O N IB IM Durée*

1 416 370 1a

2 459 402 6m

* durée unique

S TA G I A I R E IB IM Durée*

nommé 
après concours

459 402 6m

nommé par
promotion interne 

459 402 1a

* durée unique

C O N S E R VA T E U R

CATEGORIE A   conservateurs de bibliothèque

nouvelles 
bonifications 
indiciaires

Régisseur d’avances, de dépenses ou de recettes :
régie de 3000 € à 18 000 € : 15 points majorés
régie supérieure à 18 000 € : 20 points majorés

Maître d’apprentissage au sens de la loi n°92-675 du 17 juillet 1992 : 20 points majorés

Chef d’établissement d’une bibliothèque contrôlée dans les communes de plus de 20
000 habitants ou dans les établissements publics locaux assimilables à une commune de
plus de 20 000 habitants, selon les critères prévus par le décret n°88-546 du 6 mai 1988
relatif aux emplois fonctionnels dans les établissements publics locaux et disposant de
plus de 30 000 ouvrages ou assurant plus de 40 000 prêts par an : 30 points majorés

16

Mise à jour le : 01/01/2016
“Ces grilles indiciaires ne prennent pas en compte les modifications induites par parcours professionnels, carrières et rémunérations
(PPCR). Pour plus de renseignements, se rapprocher des représentants FO.”
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Re t ou r 17

Grades :
. Conservateur du patrimoine
. Conservateur du patrimoine en chef

CATEGORIE A

conservateurs du patrimoine
Décret n°91-839 du 2 septembre 1991

PATRIMOINEFILIERE CULTURELLE
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CATEGORIE A   conservateurs du patrimoine

MoDe D’Accès

Conservateur
Par concours externe - concours
interne

Par promotion interne
(Au choix, les attachés de conser-
vation du patrimoine ayant 10ans
de services)

Missions

Les conservateurs territoriaux du
patrimoine exercent des respon-
sabilités scientifiques et tech-
niques visant à étudier, classer,
conserver, entretenir, enrichir,
mettre en valeur et faire connaî-
tre le patrimoine d'une collectivité
territoriale ou d'un établissement
public mentionné à l'article 2 de la
loi du 26 janvier 1984 . Ils peuvent
participer à cette action par des
enseignements ou des publica-
tions. Ils organisent à des fins édu-
catives la présentation au public
des collections qui leur sont
confiées et participent à l'organi-
sation des manifestations cultu-
relles, scientifiques et techniques,
ayant pour objet de faciliter l'ac-
cès du public, notamment sco-
laire, à la connaissance et à la
découverte de l'environnement.
Ils participent au développement
de la recherche dans leur domaine
de spécialité. Ils concourent à l'ap-
plication du code du patrimoine.

Ils peuvent être appelés à favori-
ser la création littéraire ou artis-
tique dans leur domaine de com-
pétence particulier.

Ils exercent leurs fonctions dans
les établissements ou services
assurant les missions mention-
nées au premier alinéa du présent
article qui ont une importance
comparable à celle des établisse-
ments ou services similaires de
l'Etat auxquels sont affectés des
conservateurs du patrimoine. Ils
ont vocation à occuper les
emplois de direction de ces éta-
blissements et services.

Les conservateurs en chef territo-
riaux du patrimoine peuvent être
chargés des fonctions d'encadre-
ment, de coordination ainsi que
de conseils ou d'études compor-
tant des responsabilités particu-
lières.

Ils exercent leurs fonctions dans
les établissements ou services
assurant les missions mention-
nées ci-dessus.

Les membres du cadre d'emplois
sont affectés, en fonction des for-
mations qu'ils ont reçues, dans un
service ou établissement corres-
pondant à l'une des spécialités
suivantes de la conservation du
patrimoine :
1. Archéologie ;
2. Archives ;
3. Monuments historiques et
inventaire ;
4. Musées.
5. Patrimoine scientifique, tech-
nique et naturel. 

Dans la spécialité Archives, ils
exercent leurs missions dans les
services communaux ou régio-
naux des archives.

evolution
De cArrière

Avancement de grade

Au grade de conservateur en chef
Au choix, les conservateurs du
patrimoine ayant atteint le 5ème

échelon de leur grade et comp-
tant au moins 3 ans de services
effectifs dans le cadre d'emplois.

ForMAtions

D'intégration - de professionnali-
sation - de professionnalisation
tout au long de la carrière -
Lorsqu’ils accèdent à un poste à
responsabilité.

nouvelles 
bonifications 
indiciaires

Régisseur d’avances, de dépenses
ou de recettes :
régie de 3000 € à 18 000 € : 
15 points majorés
régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés

18
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C O N S E R VA T E U R  E N  C H E F

Avancement au choix

PROMOTION
INTERNE

(ATTACHÉ DE
CONSERVATION)

E L E V E  C O N S E R VA T E U R

CONCOURS
EXTERNE

1 2 3 4 5 6

IB 701 780 871 966 1015 HEA

IM 582 642 711 783 821 -

MINI 11m 1a 11m 1a 11m 1a 11m 2a 11m -

MAXI 1a 1m 2a 1m 2a 1m 2a 1m 3a 1m -

1 2 3 4 5 6 7

IB 499 540 593 648 701 777 852

IM 430 459 500 551 582 639 696

MINI 1a 11m 1a 11m 2a 5m 2a 5m 2a 5m 2a 11m -

MAXI 2a 1m 2a 1m 2a 7m 2a 7m 2a 7m 3a 1m -

E C H E L O N IB IM Durée*

1 416 370 1a

2 459 402 6m

* durée unique

S TA G I A I R E IB IM Durée*

nommé 
après concours 459 402 6m

nommé par
promotion interne 459 402 1a

* durée unique

C O N S E R VA T E U R

CONCOURS
INTERNE

CATEGORIE A   conservateurs du patrimoine
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Mise à jour le : 01/01/2016
“Ces grilles indiciaires ne prennent pas en compte les modifications induites par parcours professionnels, carrières et rémunérations
(PPCR). Pour plus de renseignements, se rapprocher des représentants FO.”
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Re t ou r 20

L’intégration des primes et indemnités dans le calcul de traitement soumis à pension
Les ratios d’avancement de grade à 100 %
La suppression des quotas pour la promotion interne
Une construction des grilles indiciaires afin de rétablir une réelle progressivité entre les échelons et
les grades
Pour le recrutement, le statut doit rester la règle et le contrat l’exception

Pour les adjoints du patrimoine :
La suppression de l’examen professionnel pour l’accès au 2ème grade du cadre d‘emplois
L’accès au grade d’adjoint du patrimoine de 1ère classe à partir du 5ème échelon et d’une ancien
neté minimale de 5 ans.
L’accès au grade d’adjoint du patrimoine principal de 2ème classe à partir du 5ème échelon et 
d’une ancienneté minimale de 6 ans dans le cadre d’emplois.
La réduction de 2 ans à 1 an pour la durée d’ancienneté nécessaire dans le 6ème échelon du 
grade d’adjoint du patrimoine principal de 2ème classe pour accès au grade d’adjoint du patrimoine
principal de 1ère classe. 

Pour les assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques :
La suppression des quotas pour la promotion interne en catégorie A
La création d’un examen professionnel permettant l’accès direct du 1er au 3ème grade

Pour les bibliothècaires :
La suppression des quotas pour la promotion interne
La constitution d’un cadre d’emploi identique à celui des attachés territoriaux (A type)

Pour les attachés de conservation du patrimoine:
La constitution d’un cadre d’emploi identique à celui des attachés territoriaux

Ces revendications viennent en complément de la revalorisation de la valeur du point d’indice à
hauteur de 8% et de l’ajout nécessaire de 50 points, ce qui permettra immédiatement de compen-
ser la perte de pouvoir d’achat subie depuis des années.

FO RevendiqueFO Revendique

PATRIMOINE
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Grades :
. Assistant d’enseignement
. Assistant d’enseignement principal de 2ème classe 
. Assistant d’enseignement principal de 1ère classe 

CATEGORIE B

Assistants d’enseignement artistique
Décret n°2012-437 du 29 mars 2012

ENSEIGNEMENT
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CATEGORIE B    Assistants d’enseignement artistique

MoDe D’Accès

Assistant d’enseignement
artistique
(musique - art dramatique - arts
plastiques)
Par concours externe -  concours
interne -  3ème concours

Assistant d’enseignement
artistiqueprincipal de 2ème

classe
Par concours externe - concours
interne - 3ème concours

Missions

Les assistants territoriaux d'en-
seignement artistique exercent
leurs fonctions, selon les forma-
tions qu'ils ont reçues, dans les
spécialités suivantes :
1° Musique ;
2° Art dramatique ;
3° Arts plastiques.
4° Danse : seuls les agents titu-
laires de l'un des diplômes mention-
nés aux articles L. 362-1, L. 362-1-1,
L. 362-2 et L. 362-4 du code de
l'éducation peuvent exercer leurs
fonctions dans cette spécialité.

Les spécialités musique et danse
comprennent différentes disciplines.

Les assistants territoriaux d'ensei-
gnement artistique sont astreints à
un régime d'obligation de service
hebdomadaire de vingt heures.

Ils sont placés, pour l'exercice de
leurs fonctions, sous l'autorité du
fonctionnaire chargé de la direction
de l'établissement dans lequel ils
exercent leurs fonctions. Les assis-

tants d'enseignement artistique sont
chargés, dans leur spécialité, d'assis-
ter les enseignants des disciplines
artistiques. Ils peuvent notamment
être chargés de l'accompagnement
instrumental des classes.

Les assistants d'enseignement
artistique principaux de 2ème

classe et assistants d'enseigne-
ment artistique principaux de 1ère

classe sont chargés, dans leur
spécialité, de tâches d'enseigne-
ment dans les conservatoires à
rayonnement régional, départe-
mental, communal ou intercom-
munal classés, les établissements
d'enseignement de la musique,
de la danse et de l'art dramatique
non classés ainsi que dans les
écoles d'arts plastiques non habi-
litées à dispenser un enseigne-
ment sanctionné par un diplôme
national ou par un diplôme agréé
par l'Etat. Ils sont également
chargés d'apporter une assis-
tance technique ou pédagogique
aux professeurs de musique, de
danse, d'arts plastiques ou d'art
dramatique.

Ils peuvent notamment être char-
gés des missions prévues à l'article
L. 911-6 du code de l'éducation.

evolution
De cArrière

Avancement de grade

Au grade d’assistant d’enseignement
artistique principal de 2ème classe
Après examen professionnel, les
fonctionnaires justifiant d'au moins
1 an dans le 4ème échelon du grade

d'etaps et d'au moins 3 années de
services effectifs dans un corps,
cadre d'emplois ou emploi de caté-
gorie B ou de même niveau.

Au choix, après inscription sur un
tableau d'avancement établi
après avis de la commission
administrative paritaire, les fonc-
tionnaires ayant au moins atteint
le 7ème échelon du grade d’etaps
et justifiant d'au moins 5 ans de
services effectifs dans un corps,
cadre d'emplois ou emploi de
catégorie B ou de même niveau.

Au grade d’assistant d’enseignement
artistique principal de 1ère classe
Après examen professionnel, les
fonctionnaires ayant au moins
atteint le 6ème échelon du grade
d’etaps principal de 2ème classe et
justifiant d'au moins 3 ans de ser-
vices effectifs dans un corps,
cadre d'emplois ou emploi de
catégorie B ou de même niveau.

Au choix, après inscription sur un
tableau d'avancement établi après
avis de la commission administra-
tive paritaire, les ayant au moins
atteint le 7ème échelon du grade
d’assistant d’etaps principal de 2ème

classe et justifiant d'au moins 5 ans
de services effectifs dans un corps,
cadre d'emplois ou emploi de caté-
gorie B ou de même niveau.

ForMAtions

D'intégration - de professionnali-
sation - de professionnalisation
tout au long de la carrière -
Lorsqu’ils accèdent à un poste à
responsabilité.
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A S S I S TA N T  P R I N C I PA L  D E  2 ÈME C L A S S E

A S S I S TA N T  P R I N C I PA L  
D E  1 ÈR E C L A S S E

CONCOURS

EXTERNE

CONCOURS

INTERNE

TROISIÈME 

CONCOURS

CONCOURS

EXTERNE

CONCOURS

INTERNE

TROISIÈME 

CONCOURS

Avancement au choix

Avancement au choix

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

IB 350 357 367 378 397 422 444 463 493 518 551 581 614

IM 327 332 340 348 361 375 390 405 425 445 468 491 515

MINI 1a 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 2a7m 2a7m 3a3m 3a3m 3a3m -

MAXI 1a 2a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 4a 4a 4a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

IB 404 430 450 469 497 524 555 585 619 646 675

IM 365 380 395 410 428 449 471 494 519 540 562

MINI 1a 1a8m1a8m1a8m1a8m1a8m 2a5m 2a5m 2a5m 2a5m _

MAXI 1a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a _

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

IB 348 352 356 360 374 393 418 438 457 488 516 548 576

IM 326 329 332 335 345 358 371 386 400 422 443 466 486

MINI 1a 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 2a7m 2a7m 3a3m 3a3m 3a3m -

MAXI 1a 2a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 4a 4a 4a -

A S S I S TA N T

CATEGORIE B    Assistants d’enseignement artistique

23

nouvelles 
bonifications 
indiciaires

Régisseur d’avances, de dépenses ou de recettes :
régie de 3000 € à 18 000 € : 15 points majorés
régie supérieure à 18 000 € : 20 points majorés

Maître d’apprentissage au sens de la loi n°92-675 du 17 juillet 1992 : 
20 points majorés

Mise à jour le : 01/01/2016
“Ces grilles indiciaires ne prennent
pas en compte les modifications
induites par parcours professionnels,
carrières et rémunérations (PPCR).
Pour plus de renseignements, se rap-
procher des représentants FO.”
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Grades :
. Professeur d’enseignement artistique de cl. normale
. Professeur d’enseignement artistique hors classe 

CATEGORIE A

Professeurs d’enseignement artistique
Décret n°91-857 du 2 septembre 1991

ENSEIGNEMENTFILIERE CULTURELLE
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Re t ou r

CATEGORIE A    Professeurs d’enseignement artistique

MoDe D’Accès

Professeur d’enseigne-
ment artistique
Par concours externe - concours
interne
(par spécialité)

Par promotion interne
(Après examen professionnel
pour les assistants d'enseigne-
ment artistique principaux de 1ère

classe ou principaux de 2ème

classe, justifiant  de 10 ans de ser-
vices)

Missions

Les professeurs d'enseignement
artistique exercent leurs fonc-
tions, selon les formations qu'ils
ont reçues, dans les spécialités
suivantes: 
1° Musique ;
2° Danse ;
3° Art dramatique ;
4° Arts plastiques.

Les spécialités Musique, Danse et
arts plastiques comprennent dif-
férentes disciplines.

Pour les spécialités Musique,
Danse et Art dramatique, ils exer-
cent leurs fonctions dans les
conservatoires à rayonnement
régional, départemental, commu-
nal ou intercommunal classés par
l'Etat.

Pour la spécialité Arts plastiques,
ils exercent leurs fonctions dans
les écoles régionales ou munici-
pales des beaux-arts habilitées

par l'Etat à dispenser tout ou par-
tie de l'enseignement conduisant
à un diplôme d'Etat ou diplôme
agréé par l'Etat.

Les professeurs d'enseignement
artistique assurent un enseigne-
ment hebdomadaire de seize
heures.

Les professeurs d'enseignement
artistique sont placés, pour
l'exercice de leurs fonctions, sous
l'autorité du directeur de l'éta-
blissement d'enseignement artis-
tique.

Ils assurent la direction pédago-
gique et administrative des
conservatoires à rayonnement
communal ou intercommunal et,
par dérogation aux dispositions
du deuxième alinéa, des établis-
sements d'enseignement de la
musique, de la danse et de l'art
dramatique non classés et des
écoles d'arts plastiques qui ne
sont pas habilitées à dispenser
tout ou partie de l'enseignement
conduisant à un diplôme d'Etat
ou à un diplôme agréé par l'Etat.

evolution
De cArrière

Avancement de grade

Au grade de professeur d'ensei-
gnement artistique hors classe 
Au choix, après inscription sur un
tableau d'avancement, les pro-
fesseurs d'enseignement artis-
tique de classe normale ayant
atteint le 6ème échelon de leur
grade.

ForMAtions

D'intégration - de professionnali-
sation - de professionnalisation
tout au long de la carrière -
Lorsqu’ils accèdent à un poste à
responsabilité.

nouvelles 
bonifications 
indiciaires

Régisseur d’avances, de
dépenses ou de recettes :
• Régie de 3000 € à 18 000 € : 
15 points majorés 
• Régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés 

Direction pédagogique et admi-
nistrative des écoles de
musique agréées par l’Etat, des
écoles de musique non agréées
et des écoles d’arts plastiques
qui ne sont pas habilitées à dis-
penser tout ou partie de l’ensei-
gnement conduisant à un
diplôme d’Etat ou à un diplôme
agréé par l’Etat
30 points majorés 

Maître d’apprentissage au sens
de la loi n°92-675 du 17 juillet
1992 :
20 points majorés

25
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1 2 3 4 5 6 7

IB 587 672 726 780 850 910 966

IM 495 560 601 642 695 741 783

MINI 2a 5m 2a 5m 2a 5m 2a 5m 2a 11m 2a 11m -

MAXI 2a 7m 2a 7m 2a 7m 2a 7m 3a 1m 3a 1m -

1 2 3 4 5 6 7 8 9

IB 433 466 499 534 583 633 681 741 801

IM 382 408 430 456 493 530 567 612 658

MINI 1a 2a 2a 6m 2a 6m 2a 6m 3a 3a 3a -

MAXI 1a 6m 2a 6m 3a 3a 3a 3a 6m 3a 6m 3a 6m -

PROFESSEUR D’ENSEIGNEMENT
ARTISTIQUE HORS CLASSE

PROFESSEUR D’ENSEIGNE-
MENT ARTISTIQUE 

DE CLASSE NORMALE

Avancement au choix

Après
examen

professionnel

CONCOURS
INTERNE

PROMOTION
INTERNE

CONCOURS
EXTERNE

CATEGORIE A    Professeurs d’enseignement artistique
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Mise à jour le : 01/01/2016
“Ces grilles indiciaires ne prennent pas en compte les modifications induites par parcours professionnels, carrières et rémunérations
(PPCR). Pour plus de renseignements, se rapprocher des représentants FO.”
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Grades :
. Directeur de 2ème catégorie
. Directeur de 1ère catégorie 

CATEGORIE A

Directeurs d’établissement 
d’enseignement artistique
Décret n°91-855 du 2 septembre 1991

ENSEIGNEMENT
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CATEGORIE A      Directeurs d’établissement d’e.A.

MoDe D’Accès

Directeurs d'établissement
d'enseignement artistique
de 2ème catégorie

Pour la spécialité Musique 
Par concours externe - concours
interne

Pour la spécialité Arts plastiques 
Par concours externe -  concours
interne

Par promotion interne
(examen professionnel pour les
professeurs âgés de 40 ans et
ayant plus de 10 ans de services
dans cet emploi.)

Directeurs d'établissement
d'enseignement artistique
de 1ère catégorie

Pour la spécialité Musique
Par concours externe - concours
interne

Pour la spécialité Arts plastiques 
Par concours externe - concours
interne

Missions

Ce cadre d'emplois comprend
deux spécialités :
1. Musique, danse et art drama-
tique ;
2. Arts plastiques.

Les membres du cadre d'emplois
sont chargés de l'organisation
pédagogique et administrative de
l'établissement et peuvent, en
outre, assurer un enseignement

portant sur la musique, la danse,
les arts plastiques ou l'art drama-
tique. Ils sont affectés, selon leur
spécialité, soit dans un établisse-
ment dispensant un enseigne-
ment de musique complété, le cas
échéant, d'un enseignement de
danse et d'art dramatique, soit
dans un établissement dispensant
un enseignement d'arts plas-
tiques.

La première des deux spécialités
mentionnées au premier alinéa
est désignée dans la suite par :
spécialité Musique.

Les directeurs d'établissement
d'enseignement artistique exer-
cent leurs fonctions, suivant leur
spécialité, dans des établisse-
ments locaux d'enseignement
artistique contrôlés par l'Etat, à
savoir :
1° Les conservatoires à rayonne-
ment régional ;
2° Les conservatoires à rayonne-
ment départemental ;
3° Les établissements d'enseigne-
ment des arts plastiques habilités
à délivrer un enseignement
conduisant à un diplôme d'Etat ou
à un diplôme agréé par l'Etat et
sanctionnant un cursus d'au
moins trois années ;
4° Les établissements d'enseigne-
ment des arts plastiques habilités
à délivrer la première ou les deux
premières années du cursus
conduisant à un diplôme d'Etat.

Les directeurs d'établissement
d'enseignement artistique de 1ère

catégorie exercent leurs fonctions
dans les établissements mention-
nés aux 1° et 3° ci-dessus.

Les directeurs d'établissement
d'enseignement artistique de 2ème

catégorie exercent leurs fonctions
dans les établissements mention-
nées aux 2° et 4° ci-dessus. Ils peu-
vent également exercer les fonc-
tions d'adjoint au directeur d'un
conservatoire à rayonnement
régional ou d'un conservatoire à
rayonnement départemental.

evolution
De cArrière

Avancement de grade

Au grade de directeur d'établisse-
ment d'enseignement artistique
de 1ère catégorie
Au choix, après inscription sur un
tableau d'avancement, les direc-
teurs d'établissement d'enseigne-
ment artistique de 2ème catégorie
qui justifient, au plus tard au 31
décembre de l'année au titre de
laquelle est établi le tableau
d'avancement, d'au moins 1 an
d'ancienneté dans le 6ème échelon
de leur grade.

ForMAtions

D'intégration - de professionnali-
sation - de professionnalisation
tout au long de la carrière -
Lorsqu’ils accèdent à un poste à
responsabilité.

28



www . f o t e r r i t o r i a u x . o r g

FO

Re t ou r

CONCOURS

INTERNE

CONCOURS

EXTERNE

CONCOURS
EXTERNE

CONCOURS
INTERNE

DIRECTEUR  D ’ ETABL ISSEMENT
DE  1 ERE CATEGOR IE

PROMOTION

INTERNE

Après examen professionnel
pour les arts plastiques

D IRECTEUR  D ’ ETABL ISSEMENT  DE  2 ÈME CATEGOR IE

1 2 3 4 5 6 7 8 9

IB 579 618 664 716 772 835 901 950 1015

IM 489 518 554 593 635 684 734 771 821

MINI 1a 2a 6m 2a 6m 2a 6m 3a 3a 3a 3a -

MAXI 1a 6m 3a 3a 3a 3a 6m 3a 6m 3a 6m 3a 6m -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

IB 564 593 633 701 741 780 830 871 920 985

IM 478 500 530 582 612 642 680 711 749 798

MINI 1a 2a 6m 2a 6m 2a 6m 3a 3a 3a 3a 3a -

MAXI 1a 6m 3a 3a 3a 3a 6m 3a 6m 3a 6m 3a 6m 3a 6m -

CATEGORIE A      Directeurs d’établissement d’e.A.

Avancement au choix

nouvelles 
bonifications 
indiciaires

Régisseur d’avances, de dépenses ou de recettes :
• Régie de 3000 € à 18 000 € : 15 points majorés 
• Régie supérieure à 18 000 € : 20 points majorés 

Maître d’apprentissage au sens de la loi n°92-675 
du 17 juillet 1992 :20 points majorés
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“Ces grilles indiciaires ne prennent pas en compte les
modifications induites par parcours professionnels, car-
rières et rémunérations (PPCR). Pour plus de renseigne-
ments, se rapprocher des représentants FO.”
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L’intégration des primes et indemnités dans le calcul de traitement soumis à pension
Les ratios d’avancement de grade à 100 %
La suppression des quotas pour la promotion interne
Une construction des grilles indiciaires afin de rétablir une réelle progressivité entre les échelons et
les grades
Pour le recrutement, le statut doit rester la règle et le contrat l’exception

Pour les assistants d’enseignement artistique :
Le rétablissement d’une périodicité annuelle pour les concours
La suppression des dispositions qui lient examen professionnel et avancement au choix 
L’avancement au choix pour le passage du 1er au 2ème grade et du 2ème au 3ème grade

L La mise en place d’un examen professionnel pour l’avancement du 1er au 3ème grade
La préservation du temps de travail hebdomadaire
La mise en place d’un régime indemnitaire de grade au moins équivalent à celui de la filière admin
istrative 

Pour les professeurs d’enseignement artistique :
La titularisation des agents en contrat à durée déterminée
La parité entre les enseignants territoriaux et les enseignants de l’Etat
La préservation du temps de travail hebdomadaire
Une représentativité significative des enseignants dans les Conseils d’administration des EPCC

Ces revendications viennent en complément de la revalorisation de la valeur du point d’indice à
hauteur de 8% et de l’ajout nécessaire de 50 points, ce qui permettra immédiatement de compen-
ser la perte de pouvoir d’achat subie depuis des années.

FO RevendiqueFO Revendique

ENSEIGNEMENT
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Pour de plus amples éléments, prenez l'attache de vos représentants et/ou votre 
syndicat FO qui sont à votre disposition pour vous défendre et faire valoir vos droits.


